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LE TRAVAIL SOUS-TRAITÉ EN DROIT CORÉEN : 
UNE DOUBLE CRISE DE LA NOTION ET DE LA RÉALITÉ 

ABSTRACT 
The phenomenon “subcontracted work”, how diverse it may be in its forms, has in common the bursting of 
a corporate image organized with a labour group. This puts into crisis the traditional notions that underlie 
our labour law. This crisis of the notion is part of a deeper crisis of reality: substitution of the invisible 
space (gonggan) for the visible place (jangso). How to make the invisible visible? 
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RÉSUMÉ 
Le phénomène « travail sous-traité », aussi divers soit-il dans ses formes, a pour sens commun 
l’éclatement d’une image de l’entreprise organisée avec un collectif de travail. Cela met en crise les 
notions traditionnelles sur lesquelles se fonde notre droit du travail, dont celle d’employeur. Cette crise de 
la notion s’inscrit dans une crise plus profonde de la réalité : substitution de l’espace invisible (gonggan) au 
lieu visible (jangso). Comment rendre l’invisible visible ? 
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